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École inclusive et reconnaissance des AESH
Question écrite n° 14139

Texte de la question

M. Arnaud Simion interroge M. le ministre de l'éducation nationale sur les moyens alloués à l'effectivité de l'école
inclusive, en particulier la reconnaissance du métier d'accompagnant d'élèves en situation de handicap (AESH).
La scolarisation des élèves en situation de handicap constitue une exigence fondamentale de la République,
consacrée notamment par la loi du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances. Depuis lors, le
nombre d'élèves accueillis à l'école ordinaire a fortement augmenté, traduisant une volonté politique largement
partagée. Toutefois, cette progression quantitative ne saurait masquer les difficultés persistantes rencontrées
sur le terrain. De nombreux acteurs éducatifs alertent sur un écart croissant entre l'ambition affichée d'une école
inclusive et les moyens réellement mobilisés pour la rendre effective. Au cœur de ces difficultés se trouve la
situation des accompagnants d'élèves en situation de handicap (AESH), dont le rôle est pourtant indispensable
à la réussite de cette politique publique. Aujourd'hui encore, ces professionnels exercent dans des conditions
marquées par la précarité, avec des contrats souvent à temps incomplet, une rémunération insuffisante, des
perspectives d'évolution limitées et une formation initiale et continue qui demeure inégale selon les territoires.
Cette situation fragilise à la fois les parcours professionnels des AESH et la continuité de l'accompagnement des
élèves, au détriment de l'effectivité du droit à l'éducation inclusive. Elle pèse également sur les équipes
pédagogiques, qui doivent composer avec des moyens humains insuffisants ou instables. Dans ce contexte, il
souhaiterait connaître les mesures concrètes que le Gouvernement entend prendre pour reconnaître pleinement
le métier d'AESH, notamment en matière de revalorisation salariale, de sécurisation des parcours
professionnels, d'accès à des contrats à temps complet et de renforcement de la formation. Il lui demande
également quelles actions seront engagées pour garantir une présence suffisante et stable d'AESH dans les
établissements, afin d'assurer des conditions d'apprentissage adaptées pour les élèves concernés et des
conditions de travail soutenables pour les personnels éducatifs.
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